
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 16417
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible (La certification existe désormais sous une autre forme (voir cadre "pour plus d''information"))
MASTER : MASTER à finalité professionnelle et de recherche Domaine Sciences Humaines et Sociales Mention Psychologie Spécialité
Psychologie Clinique

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Ministère chargé de l'enseignement
supérieur, Université Pierre Mendès France
Grenoble II (UPMF)

Recteur de l'Académie de Grenoble, Chancelier des
Universités, Président de l'Université Pierre-Mendès-
France

Niveau et/ou domaine d'activité
I (Nomenclature de 1967)
7 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
124g Psychologie de la santé ; Psychologie clinique ; Psychopédagogie ; Psychologie de l'environnement
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Selon l'option choisie, les titulaires du diplôme pourront accomplir les activités visées suivantes:
Option professionnelle « Psycho-criminologie  et victimologie »
Les titulaires de ce Master sont des psychologues spécialisés dans l’accompagnement des personnes auteurs de faits de délinquance ou

de violence et des victimes de tels actes. Ils travaillent en association avec les médecins pour organiser le traitement des délinquants et
criminels dans le cadre des Services Médico-Psychologiques Régionaux. Ils assurent le suivi des mineurs en danger et des mineurs
délinquants dans les institutions de la Protection Judiciaire de la Jeunesse. Ils prennent en charge au plan psychothérapeutique les victimes.

Option professionnelle « Pratiques psychothérapeutiques : interventions et évaluations »
Les titulaires de ce Master sont des psychologues spécialisés dans la mise en pratique de méthodes de diagnostic, de prévention, de

conseil ou de thérapie dans des secteurs sanitaires, sociaux et/ou médico-sociaux. Ils interviennent chez des personnes de tous les âges qui
souffrent, ou sont susceptibles de souffrir, de difficultés qui se manifestent au niveau psychique et /ou somatique.

Option professionnelle « Psychologie de la Santé »
Les titulaires de ce Master sont des psychologues spécialisés dans l’accompagnement des personnes souffrant de pathologies

somatiques. Ils travaillent en collaboration avec les équipes soignantes, et sont capables de réaliser des diagnostics, et des prises en charge
thérapeutique de patients atteints de maladies chroniques ou  de toute autre personne souffrant sur le plan psychique et/ou somatique
(maternité, EHPAD…).

Option recherche « Recherche en Prévention »
Les étudiants titulaires d'un master de psychologie spécialité recherche clinique peuvent se présenter sur des postes de chercheurs en

psychologie ou de psychologues dont la fonction principale est la recherche. A l'issue de la formation en M2R, les étudiants ont la possibilité
de réaliser un stage pour obtenir le titre de psychologue; l'Université de Grenoble a mis en place un tel dispositif.

Les étudiants qui souhaitent poursuivre en réalisant une thèse peuvent intégrer l'Ecole Doctorale des Sciences de l'Homme, du Politique
et du Territoire, à laquelle appartient déjà le laboratoire. Au terme de leur thèse, ils peuvent opter pour les concours de l'enseignement
supérieur et de la Recherche (Maître de conférences, ingénieurs de recherche,…) dans les grands organismes de recherche, ou à toute
fonction de recherche ou d'expertise dans le secteur public comme dans le privé.

 
 
Selon l'option choisie, les titulaires du diplôme auront acquis les compétences suivantes:
Option professionnelle « Psycho-criminologie  et victimologie »
Ces professionnels ont des compétences approfondies en psycho-criminologie, victimologie et prévention (méthodologique, clinique,

thérapeutique). Ils sont capables de :
-Travailler avec l'ensemble des acteurs du système judiciaire français
-Mettre en oeuvre le suivi psychologique dans le cadre des mesures socio-judiciaires
-Réaliser un bilan complet, à travers des entretiens, des tests et questionnaires d'évaluation de la personnalité adaptés au domaine

judiciaire, aux situations de victimisation et à la criminalité.
-Rédiger un compte-rendu pour l'institution, réaliser un rapport oral suite au bilan, selon les principes éthiques, le code de déontologie

des psychologues et dans le respect du droit
-Evaluer les variables socio-culturelles des problématiques victimaires et criminelles
-Diriger, animer et réguler des groupes d’intervention en situation d’urgence (catastrophe, prise d'otage…)
-Diriger et animer une mesure de prévention (du suicide en milieu pénitentiaire, de la délinquance des mineurs, de la récidive violente,

du burn-out du personnel en institution…).
 
Option professionnelle « Pratiques psychothérapeutiques : interventions et évaluations »
Ces professionnels ont des compétences approfondies en évaluation et intervention cliniques. Ils sont capables de :
-Conduire un examen psychologique complet (entretiens cliniques, anamnèse, choix raisonné de tests; pour tous les âges de la vie)



visant un diagnostic de situation, un diagnostic de structure, et/ou une demande d'examens complémentaires (e.g., neuropsychologique,
orthophonique, psychomoteur)

-Restituer oralement et par écrit, de façon différenciée (aux patients, aux familles, aux partenaires soumis au secret partagé), le compte
rendu d’un bilan psychologique.

-Mettre en pratique un accompagnement thérapeutique selon les principaux dispositifs psychothérapiques validés par la communauté
scientifique (d’orientation psychanalytique, systémique, cognitivo-comportemental, humaniste).

-Evaluer les pratiques professionnelles (au niveau individuel et institutionnel) en (1) estimant différents paramètres des interventions
cliniques tels que l’efficacité, l'efficience ou l’adaptation et ce dans une démarche méthodologique correcte prenant place dans un cadre
théorique adapté ; (2) assistant les responsables d’établissement dans la démarche d’évaluation interne imposée par les réglementations
nouvelles.

 
Option professionnelle « Psychologie de la Santé »
L’option Santé est destinée à former des psychologues cliniciens spécialisés dans la prise en charge médico-psychologique de patients

hospitalisés ou en traitement ambulatoire et souffrant de pathologies somatiques. Comblant un manque notoire dans les services
hospitaliers, le rôle du psychologue de la santé est, dans ce contexte, d’intervenir sur les nombreux facteurs psychologiques qui
accompagnent toute maladie somatique qu’elle soit aiguë, chronique ou en stade terminal. Ses interventions favorisent la résilience et
augmentent la qualité de vie du patient tant à l’hôpital, qu’au cours de sa réinsertion sociale.
Ces professionnels ont des compétences approfondies en évaluation et intervention cliniques. Ils sont capables de :

-Mettre en pratique un accompagnement thérapeutique :
Accompagnement des personnes confrontées à la maladie, aiguë, chronique ou handicap en cours d’hospitalisation;
Prise en charge, accompagnement et motivation du patient dans son rétablissement et sa réinsertion sociale;
Accompagnement des personnes âgées dépendantes ;
Intervention auprès de patients en fin de vie ;     
Intervention et prise en charge de la famille;

-Intervenir auprès des équipes soignantes ou paramédicales prenant en charge des patients atteints de pathologies somatiques.
-Evaluer les troubles psychiques liés aux domaines importants des pathologies médicales tels que la périnatalité, l’oncologie, les

maladies chroniques, l’Alzheimer, etc
-Réaliser un compte-rendu détaillé du suivi psychologique des patients et le restituer à l’équipe soignante ;
-Diriger, animer et réguler un groupe de patients souffrant d’une même pathologie chronique.
 
Option recherche « Recherche en Prévention »
Les étudiants issus de cette formation ont des compétences pour :
-Monter un programme de recherche clinique
-Diagnostiquer les difficultés propres à certains individus ou systèmes organisationnels
-Evaluer ces difficultés, les analyser et proposer des mesures de prévention adaptées
-Evaluer des thérapies ou des méthodes de prise en charge psycho-sociale
-Choisir les méthodologies et outils les mieux adaptés à une recherche clinique

Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat
Selon l'option choisie, les titulaires du diplôme pourront évoluer dans les contextes d'emploi suivants:
Option professionnelle "Psycho-criminologie"
Secteur victimologie clinique :
-Milieu hospitalier (CHU)
-Justice
-Réseaux nationaux et européens de l'INAVEM (Institut national aide aux victimes et de médiation)
-Réseaux nationaux de l'ADIAV (Association d'aide et d'information aux victimes)
-P.J.J. (Protection judiciaire de la jeunesse)
-Antennes régionales du centre Primo Lévi (Prises en charge des personnes victimes de tortures)
-C.U.M.P. régionales (Cellules d'urgence médico-psychologique)
-Equipes médico-psychologique d'intervention d'urgence
-CAUVA, centre d'accueil d'urgence des victimes d'agressions physiques et sexuelles
Secteur psycho-criminologie clinique :
-Milieu carcéral et pénitentiaire : Maison d'arrêt et centre pénitentiaire, suivi post-pénal, personnes sous suivi socio-judiciaire ou sous

injonction thérapeutique
-Pôles de traitement des agresseurs sexuels, S.M.P.R.
-Formation professionnelle continue : Ecole de la magistrature, Ecole de la police, Ecole de la gendarmerie, Ecole de l'administration

pénitentiaire
-Milieu associatif
-A.R.T.A.A.S. (association de recherche pour le traitement des auteurs d'agressions sexuelles), associations de réinsertion des détenus
-Centres et foyers d'accueil de mineurs délinquants et pré-délinquants: CER, CEF, MECS, ITEP
Option professionnelle « Pratiques psychothérapeutiques : interventions et évaluations »
-Secteur sanitaire : Hôpitaux Généraux, Centres Hospitaliers Spécialisés, Hôpitaux de jour, CMP, CATTP, etc.
-Secteur médico-social et champ du handicap : CMPP, CAMSP, SESSAD, ITEP, EHPAD, MAS-FAM, IME, ESAT, etc.



-Secteur social : services départementaux (établissements de l’ASE, MECS, etc.) ou communaux (CCAS, crèches, etc.).
 
Option professionnelle « Psychologie de la Santé »
-Hôpital général dans ses différentes spécialités (maternité, gynécologie, néonatologie, pédiatrie, gériatrie, oncologie, centre anti-

douleur, soins palliatifs, cardiologie, gastro-entérologie, urologie, diabétologie, etc.)
-Hôpitaux spécialisés comme par exemple les Centres Anti-cancéreux ;
-Etablissements d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) ;
-Organismes et Associations d’aide aux malades (cancer, sida, Alzheimer)
-Organismes et associations d’aide à la réinsertion sociale ;
-Activité professionnelle en libéral.
 
Option recherche « Recherche en Prévention »
-Universités, CNRS, INSERM, INPES (Institut National de Prévention et d'Education pour la Santé), MGEN et Grands organismes de

recherche.
-Ministères et collectivités territoriales (Santé, Justice, DASS).
-Centre Hospitaliers Généraux et Spécialisés.
-Laboratoires de recherche et d'expertise.
-Laboratoires pharmaceutiques et recherche clinique.
Selon l'option choisie, les titulaires du diplôme pourront exercer les types d'emploi suivants:
Option professionnelle « Psycho-criminologie  et victimologie »
Les titulaires de ce Master sont des psychologues spécialisés dans  l’accompagnement des personnes auteurs de faits de délinquance ou

de  violence et des victimes de tels actes.
Option professionnelle « Pratiques psychothérapeutiques : interventions et évaluations »
Les titulaires de ce Master sont des psychologues spécialisés dans la  mise en pratique de méthodes de diagnostic, de prévention, de

conseil  ou de thérapie dans des secteurs sanitaires, sociaux et/ou  médico-sociaux.
Option professionnelle « Psychologie de la Santé »
Les titulaires de ce Master sont des psychologues spécialisés dans  l’accompagnement des personnes souffrant de pathologies

somatiques.
Option recherche « Recherche en Prévention »
Les étudiants titulaires d'un master de psychologie spécialité  recherche clinique peuvent se présenter sur des postes de chercheurs

en  psychologie ou de psychologues dont la fonction principale est la  recherche. S'ils poursuivent en réalisant une thèse, ils peuvent à
l'issue de leur thèse, opter pour les concours de l'enseignement  supérieur et de la Recherche (Maître de conférences, ingénieurs
de  recherche,…) dans les grands organismes de recherche, ou à toute  fonction de recherche ou d'expertise dans le secteur public comme
dans  le privé.
Codes des fiches ROME les plus proches : 
K1104 : Psychologie
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

L'octroi du master 2 peut s’effectuer après une formation en quatre semestres, évalué en 120 crédits ECTS. Il fait suite à l’obtention du
master 1 qui doit comporter une option en  psychologie clinique Ce dernier peut avoir été effectué dans une autre université. Les
enseignements théoriques et professionnels du M2 sont décomposés en Unités d’Enseignement (UE), elles-mêmes rassemblées dans les
composantes suivantes :   

parcours étudiant Professionnel option "psycho-criminologie et victimologie" (8 UE obligatoires):
 
UE Victimologie générale, comparée et clinique (5 crédits)
UE Psycho-criminologie générale, comparée et clinique (5 crédits)
UE Outils d'évaluation en psycho-criminologie et victimologie (5 crédits)
UE Prévention en criminologie et victimologie (5 crédits)
UE Outils d’analyse des situations cliniques (5 crédits)
UE à choisir parmi les autres UE et celles organisées par les autres spécialités (5 crédits)
UE Mémoire Spécialité Clinique (20 crédits)
UE Stage (10 crédits)
parcours étudiant Professionnel option "pratiques thérapeutiques"(8 UE obligatoires):
UE Outils d’analyse des situations cliniques (5 crédits)
UE Entretien clinique (5 crédits)
UE Thérapies Cognitivo-Comportementales, systémiques et humanistes (5 crédits)
UE Thérapies et traitements d’orientation Psychanalytique (5 crédits)
UE Formation à l’analyse de la pratique professionnelle (5 crédits)
UE à choisir parmi les autres UE et celles organisées par les autres spécialités (5 crédits)
UE Mémoire Spécialité Clinique (20 crédits)
UE Stage (10 crédits)
parcours étudiant Professionnel option "psychologie de la santé" (8 UE obligatoires):

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1104


UE Outils d’analyse des situations cliniques (5 crédits)
UE Entretien clinique (5 crédits)
UE Psycho-oncologie (5 crédits)
UE Psychologie de la santé de spécialité (5 crédits)
UE Entretien clinique 2e niveau (5 crédits)
UE à choisir parmi les autres UE et celles organisées par les autres spécialités (5 crédits)
UE Mémoire Spécialité Clinique (20 crédits)
UE Stage (10 crédits)
 
parcours étudiant "Recherche" (8 UE obligatoires):
UE Méthodologie de recherche en clinique (5 crédits)
UE Outils de recherche et psychométrie (5 crédits)
UE Recherche appliquée (5 crédits)
UE Statistique et analyse des données (5 crédits)
2 UE à choisir parmi les autres UE et celles organisées par les autres spécialités (10 crédits)
UE Mémoire Spécialité Recherche Clinique (20 crédits)
UE Stage de recherche (10 crédits)
Dans le cadre de la formation initiale et continue, le contrôle des connaissances porte sur l’ensemble des Unités d’Enseignement (UE) et

s’effectue en contrôle terminal sous forme d’examens écrits, oraux et/ou contrôle continu. L’obtention du Master est prononcée à l’issue du
jury et intègre la soutenance du travail réalisé en stage (rapport écrit + exposé).
Validité des composantes acquises :  illimitée

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous
statut d'élève ou d'étudiant

X Jury UPMF (pour le Master à finalité
professionnelle, constitué pour 1/3 par des
professionnels)

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation continue X Jury UPMF (pour le Master à finalité

professionnelle, constitué pour 1/3 par des
professionnels)

En contrat de professionnalisation X
Par candidature individuelle X Possible pour partie du diplôme par VES ou VAP 

sous réserve d’équivalence L3 et M1 de
psychologie / Jury UPMF

Par expérience dispositif VAE X Sous réserve d’équivalence L3 et M1 de
psychologie / Jury UPMF

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU
INTERNATIONAUX

Certifications reconnues en équivalence :
Certifications reconnues en équivalence : autres M2 de
psychologie clinique

Base légale
Référence du décret général : 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 25 avril 2002 publié au JO du 27 avril 2002
Arrêté du 09 novembre 2011 relatif aux habilitations de l’Université Grenoble 2 à délivrer les diplômes nationaux  [20041053-02]

Titre de psychologue : Arrêté du 19 mai 2006 relatif aux modalités d'organisation et de validation du stage professionnel prévu par le
décret n° 90-255 du 22 mars 1990 modifié fixant la liste des diplômes permettant de faire usage professionnel du titre de psychologue
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 
Autres sources d'information : 

www.upmf-grenoble.fr



http://psychologie.upmf-grenoble.fr
Les critères d’accès au M2 sont spécifiés chaque année sur le site internet :
http://www.upmf-grenoble.fr/formations/offre-de-formation/secteur/psychologie/master-2-psychologie-br-specialite-psychologie-clinique-p

-ou-r--9788.htm?RH=FOR1
 

Lieu(x) de certification : 
Université Pierre Mendès France Grenoble II (UPMF) : Auvergne Rhône-Alpes - Isère ( 38) []

Lieu de certification : Université Pierre Mendès France -  38040 GRENOBLE Cedex 9
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

UPMF UFR SHS Département de psychologie
1251, avenue Centrale Domaine Universitaire
38400 SAINT MARTIN D'HERES
Historique de la certification : 

Fiche remplacée par la fiche nationale n°32277


